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MODALITÉS D'AFFECTATION DES ÉTUDIANTS ADMIS EN 

QUATRIÈME ANNÉE DES ÉTUDES MÉDICALES (DFASM1) 

Choix d'affectation – Session d'avril 2026 

 

Approuvées par le Conseil de la Faculté de Santé lors de sa séance du : 10/04/2026 

Approuvées par la CFVU  : 21/04/2026 

Article 1 – Fondements juridiques 

Les présentes modalités sont établies en référence aux textes réglementaires suivants : 

– Arrêté du 8 avril 2013 modifié relatif au régime des études en vue du diplôme de 
formation générale en sciences médicales et du diplôme de formation approfondie 
en sciences médicales, notamment ses articles relatifs à l’organisation du deuxième 
cycle des études médicales ; 

– Arrêté du 2 septembre 2020 portant réforme du deuxième cycle des études 
médicales ; 

– Code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-3, L. 613-1 et suivants relatifs à 
l’organisation des études de médecine ; 

– Règlement général des examens (RGE) de l’Université de La Réunion en vigueur 
au titre de l’année universitaire 2025–2026 ; 

– Convention hospitalo-universitaire conclue entre l’Université de La Réunion et le 
Centre Hospitalier Universitaire de La Réunion ; 

– Conventions bilatérales conclues entre l’Université de La Réunion et les 
UFR/Facultés de médecine d’accueil partenaires. 

 

Article 2 – Champ d’application et principe général 

En l’absence de capacités d’accueil suffisantes en deuxième cycle des études médicales 
pour la totalité des étudiants de DFGSM3 à La Réunion, les étudiants admis en DFASM1 
poursuivent leur cursus : 

– soit à la Faculté de Santé de l’Université de La Réunion ; 

– soit au sein d’autres UFR ou Facultés de Médecine liées à l’Université de La 
Réunion par convention. 

La liste définitive des établissements d’accueil pour l’année universitaire 2025–2026, ainsi 
que le nombre de places ouvertes au choix, sont rendus publics selon les modalités 
suivantes : 

– Publication sur l’espace dédié de la plateforme es@nté, au plus tard le 
11_/03_/2026 ; 

– Information transmise individuellement aux étudiants inscrits en DFGSM3 par voie 
électronique institutionnelle à la même date. 

Toute contestation relative à la liste des établissements ou au nombre de places doit 
être formulée par écrit auprès du secrétariat de la Faculté de Santé dans un délai de 
cinq (5) jours ouvrables suivant la date de publication. 
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Le choix d’affectation est subordonné à l’admission définitive en DFASM1 à l’issue de 
l’ensemble des épreuves du DFGSM2 et du DFGSM3, après délibération du jury 
compétent. Aucune affectation ne saurait être prononcée avant la proclamation des 
résultats définitifs. 

Article 3 – Critère de classement 

3.1 Principe 

Les affectations sont prononcées dans l’ordre de mérite d’une liste nominative établie selon 
le critère unique suivant : 

 

Moyenne pondérée des notes obtenues lors de la première présentation à la première session du 
semestre 4 (S4) du DFGSM2 et du semestre 5 (S5) du DFGSM3 

3.2 Modalités de calcul 

Le calcul de la moyenne est effectué selon les règles suivantes : 

– Seules sont retenues les notes arrêtées par le jury à l’issue de la délibération 
officielle. Aucune note provisoire ou extraite du système d’information avant 
délibération ne peut être prise en compte. 

– Chaque UE obligatoire est pondérée par le coefficient correspondant à sa valeur en 
crédits européens (ECTS) au sein du semestre concerné. 

– Chaque semestre (S4 et S5) reçoit un coefficient égal à 1 dans le calcul de la 
moyenne générale. 

– Les UE spécifiques facultatives, les UE d’ouverture (UEO), les UE du parcours 
recherche, ainsi que toute UE relevant de la valorisation du parcours étudiant, sont 
exclues du calcul du classement. 

Article 4 – Cas particuliers 

4.1 Absence justifiée à une épreuve de première session 

L’étudiant qui n’a pas composé à une épreuve de première session et qui a produit dans 
les délais prévus par le RGE des justificatifs reconnus au titre des circonstances 
exceptionnelles, dont la recevabilité a été validée par le jury compétent, voit la note obtenue 
aux épreuves de substitution prise en compte pour son classement. 

Les justificatifs d’absence doivent être déposés auprès du secrétariat pédagogique dans le 
délai fixé par le RGE. Passé ce délai, aucun justificatif ne pourra être pris en considération, 
sauf force majeure dûment caractérisée. 

4.2 Absence non justifiée aux épreuves de substitution 

L’étudiant qui n’a pas composé à une épreuve de substitution sans en justifier l’absence au 
sens du RGE se voit attribuer, par défaut, la note de zéro (0/20) pour cette épreuve. 

4.3 Absence justifiée aux épreuves de substitution 

L’étudiant qui n’a pas composé à une épreuve de substitution et qui a produit dans les 
délais prévus par le RGE des justificatifs reconnus au titre des circonstances 
exceptionnelles, dont la recevabilité a été validée par le jury compétent, ne voit pas cette 
épreuve prise en compte dans le calcul de sa moyenne de classement. La moyenne est 
alors recalculée sur la base des épreuves effectivement passées. 
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4.4 Deuxième session 

En aucun cas les notes obtenues à la deuxième session ne sont prises en compte pour 
le classement. Cette règle est absolue et ne souffre aucune exception. 

4.5 Redoublement 

En cas de redoublement, l’étudiant conserve les notes obtenues lors de sa première 
participation effective à la procédure d’affectation en DFASM1, au titre de la première 
session de chacun des semestres S4 et S5 concernés. 

La moyenne retenue pour le classement est celle calculée lors de cette première 
participation à la procédure. Elle ne peut faire l’objet d’aucune révision en cas de nouvelle 
participation, sauf si l’étudiant n’avait pas de notes conservables lors de sa première 
participation. 

4.6 Règle de départage en cas d’ex aequo 

Lorsque deux ou plusieurs étudiants présentent une moyenne générale identique, les 
règles de départage suivantes s’appliquent dans l’ordre hiérarchique ci-après : 

– 1° Ordre de mérite au semestre 5 du DFGSM3 (S5) ; 

– 2° En cas de persistance de l’ex aequo après application du 1°, ordre de mérite au 
semestre 4 du DFGSM2 (S4) ; 

– 3° En cas de persistance de l’ex aequo après application des 1° et 2°, tirage au sort 
réalisé sous le contrôle du Doyen ou de son représentant, en présence d’un 
représentant des étudiants. 

Article 5 – Procédure de choix et opposabilité 

La procédure de choix d’affectation se déroule conformément au calendrier publié sur 
es@anté et porté à la connaissance des étudiants par voie électronique institutionnelle. 

 

Chaque étudiant formule son choix d’affectation lors d’une séance dédiée, organisée en 
présentiel et, le cas échéant, en distanciel. La présence à cette séance est obligatoire.  

 

Les étudiants sont appelés à formuler leur choix dans l’ordre du classement défini à l’article 
3 du présent règlement. Dans des cas exceptionnels dûment justifiés, une procuration peut 
être utilisée.  

 

L'absence de choix formulé dans le délai imparti vaut renonciation de l'Étudiant à la 
procédure d'affectation pour la session concernée. L’Étudiant devra alors faire son choix 
parmi les villes non-pourvus. 

 

L’affectation, prononcée sur la base du classement et du choix exprimé, ne devient 
définitive qu’à compter de l’admission de l’étudiant en DFASM1. Elle est notifiée à l’étudiant 
par voie électronique institutionnelle.  

Article 6 – Voies de recours 

Conformément aux articles L. 411-2 et R. 421-1 et suivants du Code de justice 
administrative, tout étudiant peut contester une décision d’affectation par les voies 
suivantes : 
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6.1 Recours gracieux 

L’étudiant peut adresser un recours gracieux au Doyen de la Faculté de Santé dans un 
délai de deux (2) mois suivant la notification de la décision d’affectation. Ce recours 
suspend le délai du recours contentieux. 

Le recours gracieux doit être formulé par écrit, motivé et accompagné de tout document 
utile à son instruction. La Faculté de Santé dispose d’un délai de deux (2) mois pour statuer. 
L’absence de réponse dans ce délai vaut décision implicite de rejet. 

6.2 Recours hiérarchique 

L’étudiant peut, concomitamment ou successivement au recours gracieux, adresser un 
recours hiérarchique au Président de l’Université de La Réunion, dans les mêmes 
conditions de délai et de forme. 

6.3 Recours contentieux 

En l’absence de satisfaction à l’issue des recours administratifs, ou directement, l’étudiant 
dispose d’un délai de deux (2) mois suivant la notification de la décision (ou à compter de 
la décision implicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique) pour saisir le Tribunal 
administratif de Saint-Denis de La Réunion. 

Article 7 – Entrée en vigueur et publicité 

Les présentes modalités entrent en vigueur à compter de leur validation par le Doyen de la 
Faculté de Santé. Elles sont publiées sur le site institutionnel de la Faculté de Santé et sur 
la plateforme es@nté, et portées à la connaissance des étudiants inscrits en DFGSM3 par 
voie électronique institutionnelle au plus tard le 10_/_04_/2026, sous réserve de la 
validation par les instances. 

Elles abrogent et remplacent tout document antérieur portant sur les mêmes objets pour 
l’année universitaire 2025–2026. 

 

 

 

 

 

Le Doyen de la Faculté de Santé 

Université de La Réunion 

Fait à Saint-Denis de La Réunion, le 10/04/2026 


